
Ref. formation 201605010097

BPJEPS spécialité éducateur sportif mention activités physiques pour tous

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AQUITAINE SPORT POUR TOUS
Christine KAMMLER
05.56.75.90.30
aquitaine-sportpourtous@orange.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Entretien

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

• Avoir 18 ans au moment des épreuves de
certification (fin de formation) • Être titulaire du
PSC 1 (Prévention et Secours Civiques de
niveau 1) ou diplôme équivalent • Réussir les
tests d’exigences préalables - Test
d’endurance Luc Léger (navette 20 m.) -
Parcours d’habileté motrice.

Prérequis pédagogiques :

Aucun

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Trois grandes fonctions du métier d'éducateur sportif des activités physiques pour tous sont identifiées, à savoir : - Pédagogie des activités
physiques et sportives en lien avec la diversité des publics et les milieux d’intervention - Développement de projets et d'actions d'animations
sport pour tous - Adaptation à l’environnement professionnel pour répondre au développement structurel et/ou aux besoins spécifiques des
publics.

Contenu et modalités d'organisation

Les objectifs de la formation découlent de ces 3 fonctions : • Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure (UC 1) :  Communiquer
dans les situations de la vie professionnelle ;  Prendre en compte les caractéristiques des publics dans leurs environnements dans une
démarche d’éducation à la citoyenneté ;  Contribuer au fonctionnement d’une structure. • Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant
dans le projet de la structure (UC 2) :  Concevoir un projet d’animation ;  Conduire un projet d’animation ;  Évaluer un projet d’animation. •
Conduire une séance, un cycle d’animation ou d’apprentissage dans le champ de la mention (UC 3) :  Concevoir la séance, le cycle
d’animation ou d’apprentissage ;  Conduire la séance, le cycle d’animation ou d’apprentissage ;  Évaluer la séance, le cycle d’animation ou
d’apprentissage. • Mobiliser les techniques de la mention ou de l’option pour mettre en œuvre une séance, un cycle d’animation ou
d’apprentissage (UC 4) :  Conduire une séance ou un cycle en utilisation les techniques de la mention ou de l’option :  Maîtriser et faire
appliquer les règlements de la mention ou de l’option ;  Garantir des conditions de pratique en sécurité.

Commentaires sur la durée hedmomadaire - Allègement possible au vu des diplômes obtenus - Phase de
positionnement en début de formation
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Modularisé
Commentaires sur la parcours personnalisable - Pendant la PÉRIODE SCOLAIRE : - Lundi - mardi - jeudi - vendredi : de
9H00 à 13H00 - COURS EN CENTRE DE FORMATION (4 H/jour) - Lundi - mardi - jeudi - vendredi : de 14H00 à 17H00 - STAGE
PRATIQUE (3 H/jour) - Mercredi : STAGE PRATIQUE (7H) - Pendant les VACANCES SCOLAIRES : STAGES PRATIQUES
(7H/jour).

Validation(s) Visée(s)

BPJEPS spécialité éducateur sportif mention activités physiques pour tous - Niveau
4 : Baccalauréat (Niveau 4 européen)

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Dejeps Spécialité : animation socio-éducative ou culturelle Mention : développement de projets, territoires et réseaux pour la pratique
sportive pour le plus grand nombre, facteur de santé

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00345141
du 04/09/2023 au

27/09/2024
Villenave-

d'Ornon (33)
AQUITAINE SPORT

POUR TOUS

00429469
du 02/09/2024 au

26/09/2025
Villenave-

d'Ornon (33)
AQUITAINE SPORT

POUR TOUS


